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Convocation  
 

Assemblée Générale Ordinaire 
AEROCLUB DE LUCHON 

 
Dimanche 29 Janvier 2012 à 9 heures 

 

Chers amies et amis pilotes, 

Le Bureau directeur et moi-même sommes heureux de vous présenter nos meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année, santé et bonheur, à vos familles et à vous mêmes. 
Faites en 2012 de beaux et bons vols, avec plaisir et prudemment ! 

Je vous convoque à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Aéroclub qui aura lieu 
le 29 janvier 2012 , dans nos locaux à Luchon.  

9 h 00 – Inscriptions de dernière minute et quorum 
9 h 30 - Assemblée ordinaire - Ordre du jour : 

● Rapport moral du Président et approbation. 
● Rapport du Trésorier et approbation des comptes. 
● Comptes-rendus d’activité des sections (Vol moteur, ULM, Vol à voile, 

Mécanique) et Commission Sécurité des vols. 
● Interventions des consultants (vol montagne ; deltaplane ; parapente ; 

modélisme) 
● Appel à candidature de un ou deux nouveaux membres du Comité directeur ; 
● Questions diverses. 

Je vous rappelle que pour pouvoir voter, en application des statuts, il vous faut : 

● être à jour de la cotisation et de la participation annuelle de 2012 ; 
● être titulaire d’une des licences fédérales 2012, souscrite au sein du club ; 
● ne pas avoir un compte débiteur au jour de l’assemblée. 

 
Afin de faciliter la tenue de l’assemblée générale, je vous recommande d’avoir fait votre 
inscription au préalable. 

La réunion sera suivie d'un pot à l'Aéroclub, puis d'un repas vers 13 heures dans un 
restaurant de la ville ; le choix est laissé à l'initiative de notre secrétaire. 

Veuillez retourner à l'Aéroclub le bulletin ci-aprè s complété au plus tard le samedi 
14/01/2012. 

Le Président Francis DASPET 
 
 

_______________________________________________________________________ 

Monsieur, Madame ou Mademoiselle ... ... 
● Assistera - N'assistera pas à l’AG Ordinaire du 29/01/2012. 

● Participera - Ne participera pas au repas qui suivra. 
   Nombre de personnes : ... ... 

Nous vous demandons de verser 5 € d'arrhes par personne, pour la réservation du restaurant. 


